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LA CHARTE DE GOUVERNANCE 

RELATIVE AU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 

(PLUi) 

CONCLUE ENTRE TROYES CHAMPAGNE METROPOLE  

ET SES 81 COMMUNES MEMBRES 
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Troyes Champagne Métropole et ses 81 communes membres souhaitent s’engager 

dans l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal.  

Cet engagement exprime la volonté de travailler ensemble sur un projet 

d’aménagement commun afin de répondre au mieux aux besoins actuels et futurs 

des acteurs du territoire et de renforcer la solidarité intercommunale. 

Cette Charte de gouvernance constitue le socle fondateur des travaux à venir. Elle 

engage Troyes Champagne Métropole à respecter les règles qui seront appliquées 

à l’exercice de la compétence Aménagement de l'espace communautaire en 

matière de « plan local d’urbanisme (PLU), de document d’urbanisme en tenant lieu 

et de carte communale » telles que définies ci-dessous. 

1. LES ENGAGEMENTS AU TITRE DU PLUi  

Elaboration et mise en œuvre 

1.1 – Le Maire et son conseil municipal disposeront d’un droit de 

veto  

Troyes Champagne Métropole s’engage à respecter le droit de veto du Maire et de 

son conseil municipal pour les décisions qui concernent le périmètre de sa 

commune. Ce principe sera maintenu après la phase d’élaboration du PLUI. 

1.2 – L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme se fera en 

concertation avec les communes 

Troyes Champagne Métropole s’engage à coconstruire le PLUI avec chacune des 

communes pour en respecter la singularité. Des groupes de travail thématiques et 

géographiques seront mis en place et réunis régulièrement pendant toute la durée 

d’élaboration du PLUI. Ils seront composés des élus des conseils municipaux désignés 

par les Maires.  

Afin de tenir informés l’ensemble des conseils municipaux des communes, des points 

d’étape réguliers des travaux seront communiqués aux Maires sous la forme de 

notes de synthèse. 

Les travaux pourront également être restitués devant les conseils municipaux en visio 

autant que de besoin sur demande des Maires par les 2 ETP, et ce, tout au long de la 

procédure d’élaboration. 

1.3 – Les projets des communes seront pris en compte 

Troyes Champagne Métropole s’engage à prendre en compte les projets des 

communes dans la limite de leur compatibilité avec les documents cadre (SRADDET, 

SCOT et cadre législatif et réglementaire en vigueur). 
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1.4 – Les communes pourront continuer à exercer le droit de 

préemption sur leur territoire  

En application du Code de l’urbanisme, la prise de compétence par Troyes 

Champagne Métropole emporte l’exercice de plein droit du Droit de Préemption 

Urbain (DPU) sur son territoire communautaire. 

Le Droit de Préemption Urbain pourra être délégué aux communes qui le souhaitent 

dans les conditions définies par la loi.   

1.5 – Troyes Champagne Métropole prendra à sa charge 

l’intégralité du coût de l’élaboration du PLUI 

Troyes Champagne Métropole s’engage à prendre en charge sur le budget général 

le financement de l’élaboration du PLUi, estimée à ce jour à 700 000 € TTC. 

1.6 – Une ingénierie dédiée à l’urbanisme sera mise en place au 

sein de Troyes Champagne Métropole pour garantir la souplesse 

et la réactivité des démarches 

Deux ETP (Equivalent Temps Plein) seront recrutés par Troyes Champagne Métropole 

pour assurer les missions suivantes : 

- Le suivi des documents d’urbanisme des communes (jusqu’à approbation du 

PLUI) 

- Interfaces communes / intercommunalité 

- Suivi administratif de la procédure d’élaboration du PLUI 

- Suivi du Bureau d’études chargé de l’élaboration du PLUI 

- Gestion administrative de la concertation publique 

- Préparation et suivi des dossiers liés au droit de préemption urbain 

- Gestion et réalisation des demandes de modification ou révision allégée du 

PLUI 

- Travail de rédaction, de pédagogie, d’animation, de cartographie, de veille 

juridique 

Ils permettront de disposer d’une souplesse et d’une réactivité dans la gestion des 

demandes et des réponses apportées et seront les interlocuteurs privilégiés des 

communes. 

 

Une contribution des communes à leur rémunération sera apportée par une 

diminution de l’attribution de compensation de 0,50 € par habitant.   

1.7 – Les communes conserveront leur compétence en matière 

d’autorisations du droit des sols (ADS) 
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Les communes conserveront leur compétence en matière d’autorisations du droit 

des sols (ADS), leur taxe d’aménagement (sous réserve d’évolutions législatives) et 

leur Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE). 

Cet engagement s’applique aux taxes d’ores et déjà mises en place par les 

communes ainsi que celles à venir. 

1.8 – Les communes pourront faire des demandes de modification 

du PLUI pour l’adapter si besoin 

Troyes Champagne Métropole s’engage à étudier chaque demande d’évolution du 

PLUI faite par les communes à la condition que celle-ci n’ait pas d’impact négatif sur 

la ou les communes voisines et que l’évolution soit conforme aux documents-cadre 

en vigueur.  

Le « Comité de pilotage PLUI » sera chargé de mesurer le degré d’urgence de la 

demande et sera le garant de la nature de la procédure à engager.  

1.9 – La Charte de gouvernance ne pourra être modifiée que sous 

réserve d’un avis préalable favorable de 3/4 des communes  

La Charte de gouvernance qui sera soumise à l’approbation des membres du 

Conseil communautaire ne pourra être modifiée qu’à la condition d’un avis 

préalable favorable de ¾ des communes. 

2. LES ENGAGEMENTS AU TITRE DES DOCUMENTS COMMUNAUX 

Les documents communaux existants et les procédures 

(modification ou révision) en cours au moment du transfert 

2.1- Les documents communaux conformes existants seront 

respectés  

Troyes Champagne Métropole s’engage à respecter les documents existants à la 

condition qu’ils aient été mis en compatibilité avec le SCOT d’une part, et dans la 

limite des effets indésirables qu’ils seraient susceptibles de produire sur les communes 

voisines.  

Dans ce cas, et à la demande de la ou des communes voisines concernées, Troyes 

Champagne Métropole s’engage à organiser les échanges en vue d’une évolution 

conjointement approuvée des orientations et des règles concernées.  
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2.2 - Les procédures (modification ou révision) en cours au 

moment du transfert seront respectées 

Troyes Champagne Métropole s’engage à prendre en charge le suivi des études sur 

le plan administratif et le financement (les contrats passés avec les bureaux 

d’études) jusqu’à l’approbation finale de la modification ou la révision d’un 

document.  

Troyes Champagne Métropole prendra à sa charge le reste à payer et percevra le 

cas échéant le solde des subventions. 

L’organisation et l’animation des réunions seront pilotées par les communes. Les 

services de Troyes Champagne Métropole seront associés à l’ensemble des réunions 

dont ils assureront la logistique pour les communes qui le souhaitent. 

2.3 – Les communes pourront faire appel en tant que de besoin 

aux 2 ETP chargés de la planification (PLUI) 

Les deux ETP (Equivalents Temps Plein) qui seront recrutés par Troyes Champagne 

Métropole seront à la disposition des communes qui le souhaitent pour les 

accompagner dans les démarches liées à leur document communal. 
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